
Zeitschrift: Cahiers d'archéologie fribourgeoise = Freiburger Hefte für Archäologie

Herausgeber: Service archéologique de l'État de Fribourg

Band: 10 (2008)

Artikel: La nécropole du Haut Moyen Âge de Fétigny/La Rapettaz

Autor: McCullough, Fiona

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-389093

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-389093
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


154 N°10/2008/EtUdes Cahiers d'Archéologie Fribourgeoise/ Freiburger Hefte für Archäologie

Fiona McCullough Fouillée dans les années 1882/1883, la nécropole de Fétigny a livré de riches

témoignages du Haut Moyen Age. Une étude des archives et du matériel

conservés au Service archéologique dévoile les vestiges d'une population

romano-burgonde.

La nécropole du Haut Moyen Age
de Fétigny/La Rapettaz

Le village de Fétigny, situé dans le district de la

Broye, à trois kilomètres au sud-ouest de Payerne

VD, a livré des vestiges qui remontent au

Mésolithique. Cette présence humaine ancienne

est attestée par un grattoir en silex découvert

au lieu-dit Les Planches, au sud du village. Des

tessons de céramique retrouvés sur ce même

plateau, ainsi qu'une hache et un poignard en

bronze découverts dans une sépulture au centre

du village, témoignent d'une occupation

protohistorique. L'époque romaine est quant à

elle représentée par une route importante qui

reliait Avenches VD à Moudon VD en passant par

Fétigny où elle se séparait en deux voies

distinctes1. Nous situons la route sud entre l'actuel

canal de la Broye et un éperon rocheux s'éle-

vant au sud du village (fig. 1 et 2). C'est à son

sommet que des vestiges romains ainsi que des

tombes du Haut Moyen Age furent mis au jour

en 1882 par les frères Goumaz de Fétigny2. La

contiguïté entre vestiges romains et nécropoles

du Haut Moyen Age, souvent sur des élévations

naturelles, est d'ailleurs fréquemment attestée

sur le territoire burgonde comme en témoignent

plusieurs sites du canton de Fribourg3.

Cette zone archéologique qui domine la vallée

de la Broye demeure à ce jour encore vierge

de constructions à l'exception de la partie sud-

ouest, en pente douce, où un quartier de villas

s'est implanté. Les pentes abruptes des trois

autres versants de l'éperon bénéficient

actuellement d'un couvert végétal relativement dense.

Ht i

Fig. / Abb. 1

Vue sur l'éperon depuis le sud

Blick auf den Geländevorsprung

von Süden aus

Fig. / Abb. 2

Le site de Fétigny avec l'éperon

de la Rapettaz (extrait de la

CN 1184, reproduite avec

l'autorisation de l'Office fédéral de

topographie -JA022179)

Der Fundplatz von Fétigny mit
dem Geländevorsprung von La

Rapettaz (Ausschnitt aus der

NK1184, Abdruck mit Genehmigung

des Bundesamtesfür

Landestopografie - JA022179)
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Dominant ainsi la vallée dans laquelle est enfouie

l'une des probables routes romaines, l'éperon se

détache du paysage en offrant un emplacement

idéal pour une nécropole.

Une découverte du XIXe siècle

Le site de la Rapettaz était, au XIXe siècle, déjà

réputé pour ses trouvailles archéologiques4.

Trois personnes ont joué un rôle fondamental

dans la documentation du site et la sauvegarde

de ses vestiges: les professeurs Louis Grangier

et Jean-Pierre Kirsch, qui ont publié entre 1882

et 1899 divers articles concernant la nécropole,

et surtout Max de Techtermann (1854-1925)

qui rédigea la première notice de fouille

accompagnée de précieux croquis qui furent

complétés par les dessins de la majorité des

objets exhumés (fig. 3 et 4).

Les premières découvertes se firent en réalité en

1862 lorsqu'un certain M. Renevey, horloger à

Payerne, déterra une série d'objets métalliques,

parmi lesquels une plaque-boucle damasquinée,

deux bagues, une fibule, une coupe en verre

et des fragments de scramasaxe5. Ces objets

furent revendus à un antiquaire de Genève,

qui les exporta peu de temps après à l'étranger

- il fallut attendre plus d'un siècle avant de

retrouver la trace de certains d'entre eux: Hanni

Schwab, archéologue cantonale de 1962 à 1988,

identifia, au Musée de Saint-Germain-en-Laye (F),

une plaque et une contre-plaque, ainsi qu'une

fibule quadrilobée6.

Une fouille d'envergure fut menée en 1882-

1883 par les frères Goumaz, qui mirent au jour

une importante collection d'objets métalliques,

dont de nombreuses plaques-boucles. Suite

aux interventions de L. Grangier, puis de M.

de Techtermann, qui avaient reconnu le

caractère «burgonde» de la nécropole, l'Etat put
racheter la moitié des artefacts auprès d'Isidore

Goumaz. Les documents conservés issus des

correspondances entre ces différents acteurs

sont d'une richesse considérable et nous

informent sur les circonstances de la découverte

et la nature des objets archéologiques. Ce rachat

concernait vingt-six plaques et sept contre-

plaques en fer, deux plaques en bronze, une

plaquette dorsale, une épée, trois scramasaxes,

six couteaux, sept courroies, cinq fibules, six

Fig. / Abb. 3

Plaques-boucles, parures et

objets métalliques divers

dessinés par M. Haimoz (professeur

de dessin) en 1883

Gürtelschnallen, Schmuck und

andere Metallgegenstände in

einer Zeichnung von M. Haimoz

von 1883

Fig. / Abb. 4

Croquis de la nécropole d'après

Max de Techtermann

Skizze der Nekropole von Max

de Techtermann

-

perles, un peigne, sept bagues, un bracelet,

deux agrafes, ainsi que divers objets en fer, des

éléments de fourreau, des chaînettes et une

monnaie romaine. Cependant, si ces documents

écrits font part du rachat de la collection d'I.

Goumaz, aucune mention n'est faite du mobilier

archéologique détenu par son frère, si ce n'est

une note de M. de Techtermann indiquant qu'il

n'a pas pu le joindre7. Bien que précieuses, les

informations relatives à la nature des tombes

doivent être considérées avec prudence. Si la

position des squelettes ainsi que l'aménagement

des calages des sépultures peuvent être cor-
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rects, d'autres informations se sont révélées

sujettes à caution, notamment le tombeau baptisé

«tombe du chef». Cette sépulture, d'après

les dires d'I. Goumaz, était bordée de pierres

remarquablement plus grandes qu'ailleurs, et

deux grandes tuiles romaines à rebords et à

pignons étaient placées sous le crâne du

défunt. C'est au niveau de la nature des dépôts

que les informations deviennent aberrantes:

toujours selon I. Goumaz, la tombe contenait

une fibule en bronze plaquée d'or retrouvée

sous le menton, une chaînette en bronze

avec une fibule représentant un cheval sur la

poitrine, une bague en bronze, une boucle avec

plaque et contre-plaque damasquinées à décor

de serpents situées à la hauteur du bassin, un

ferret de courroie damasquiné, des fragments

de scramasaxe à gauche du corps avec l'anneau

de suspension de la courroie, l'entrée du fourreau

et cinq boutons de bronze8. Ces découvertes

pourraient effectivement conférer à cette

sépulture un caractère exceptionnel, mais

l'association dans une même tombe d'un scramasaxe

(attribut exclusivement masculin), d'une fibule

et d'une plaque-boucle de femme serait possible

uniquement dans le cas d'une tombe à

inhumations multiples. Cette dernière hypothèse

ne pouvant être vérifiée, nous devons conclure

que les fouilleurs ont regroupé une certaine

quantité d'objets en les rattachant à une «tombe

de chef», ce qui avait pour but d'octroyer un

prestige certain à leurs trouvailles.

Le 29 février 1883, peu de temps après les

travaux des frères Goumaz, M. de Techtermann

mandata l'Inspecteur des Ponts et Chaussées,

Amédée Gremaud, pour une fouille

complémentaire dans l'espoir de documenter de

manière plus complète le site. Ces travaux, menés

sous la forme de sondages ponctuels en quatre

points différents, permirent entre autres de

déterminer les limites de la nécropole ainsi

que l'orientation des sépultures. Par contre,

aucun squelette complet ne put être retrouvé,

la surface de la nécropole étant parsemée

d'ossements perturbés par les premières fouilles.

L'intervention de M. de Techtermann mit

cependant au jour une série de vestiges

romains dans une zone qu'I. Goumaz n'avait pas

fouillée: il s'agit des fondations d'une

construction circulaire dont l'emplacement figure

sur le plan cadastral de 1882 (fig. 5)9. D'après M.
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Fig./Abb. 5

Plan cadastral de 1882

Katasterplan von 1882

de Techtermann, ces vestiges auraient pu

appartenir à une tour, mais une lettre adressée par

ce dernier au Directeur de l'Instruction Publique

fait part d'autres éléments qui trahiraient la

présence d'un bâtiment plus conséquent: «Elle

lia fouille] nous fournit seulement une grande

quantité de poteries romaines, des clous et

d'autres fers rouilles de la même époque, sans

compter les morceaux de tuiles à rebord, de

stuc rouge et de ciment caractéristiques. (Je

conservai un échantillon de chacun de ces

objets ainsi que quelques crânes Burgondes)»10.

Tous ces éléments, ainsi que des revêtements

de marbre cassés et une meule, déterrés à

proximité des ruines, constituent des indices

qui pourraient signaler la proximité d'une villa

dont les vestiges seraient encore enfouis sur

l'éperon de la Rapettaz.

Les objets exhumés à Fétigny ont paru dans

plusieurs ouvrages depuis leur découverte. En

1909, Marius Besson publia 22 objets, dont
plusieurs plaques-boucles, des fibules, un peigne,

divers ustensiles métalliques et une spatha. M.

Besson fut ainsi le premier à offrir une analyse

de certains objets de Fétigny dans un contexte



régional11. Pierre Bouffard rédigea en 1945 un

recueil dressant un bilan comparatif des formes

et des décors des garnitures de ceinture de

la Suisse; parmi elles figurent sept plaques de

Fétigny12. Dans son ouvrage consacré à la Suisse

mérovingienne, Rudolf Moosbrugger-Leu a

intégré cinq objets de la Rapettaz13. La

publication la plus récente, qui date de 1988, est un

article de H. Schwab consacré aux fibules

dorées trouvées dans des tombes du canton de

Fribourg14. Elle y décrit les fibules de Fétigny,

mais reprend les descriptions de I. Goumaz,

associant ainsi de manière erronée plusieurs

objets de la nécropole sous l'appellation tombe 1

et tombe 2.

Les structures d'après les

sources anciennes

Grâce aux archives des années 1880, il nous a

été possible de déterminer, avec plus ou moins

de précision, l'extension de la nécropole sur le

sommet de l'éperon dans une zone triangulaire

de 470 m2 environ (voirfig. 5; fig. 6). L'un de ces

documents nous offre une vision schématique

du site, avec une numérotation des tombes et

un croquis dévoilant la structure de ces tombes

(voir fig. 4). Un pavé ou un dallage aurait été

placé près de l'angle nord-ouest de la zone; s'il

n'en reste aucune trace visible, les observations

de M. de Techtermann, conservateur du Musée

artistique et historique de Fribourg, le décrivent

comme marquant l'entréedu cimetière: «un pavé

en forme de trapèze pénétrait dans l'intérieur

du cimetière, sur une longueur approximative

de 3m (sa largeur à la partie extérieure était de

2m50 et celle à l'extrémité intérieure de 3m50).

Ce pavé, détruit maintenant, n'offrait d'ailleurs

rien de remarquable, il devait probablement servir

d'allée ou de chemin d'accès au cimetière,

nous ne saurions expliquer autrement son

existence»15.

»j
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Fig. / Abb. 6

Vue de la nécropole depuis

le nord

Blick auf den Standort der

Nekropole von Norden

disséminées sur les bords. La profondeur des

sépultures avoisinait un mètre en moyenne,

avec des variations dans le cas des inhumations

multiples. Dans le secteur sud, trois niveaux de

tombes auraient été repérés - cette pratique

est relativement courante en Suisse Romande16.

Selon les informations fournies par les fouilleurs,

les défunts reposaient sur le dos, mains posées

sur la poitrine ou plus rarement le long du

corps. Des pierres, plus volumineuses dans les

tombes contenant du matériel et aux interstices

comblés par un mortier grossier, marquaient le

pourtour des sépultures. La notice de fouille ne

précise pas si ces pierres correspondaient à un

marquage de surface ou un calage du cercueil,

et aucune observation ne fait part de traces de

bois. La majorité des tombes situées au centre

de la nécropole ne renfermaient aucun mobilier,

et c'est dans une quarantaine de sépultures

implantées dans les zones marginales que le

matériel s'est révélé abondant. Il est toutefois

nécessaire d'attirer ici l'attention sur la nature

incomplète, non verifiable et parfois inexacte

de ces informations. Quoi qu'il en soit, nous

bénéficions d'une vision globale à partir de

laquelle nous devons effectuer un tri entre les

informations précises et les approximations ou

interprétations des différents acteurs.

La nécropole de Fétigny appartient à la période

des cimetières à rangées, ou Reihengräberfelder,

qui s'étend du VIe au VIIIe siècle. Les

180 sépultures en fosse repérées sur l'éperon

broyard par les fouilleurs du XIXe siècle étaient

ainsi réparties en plusieurs rangées axées est/

ouest, avec une trentaine d'inhumations plus

Le mobilier: un choix des
fouilleurs

Le mobilier découvert dans la nécropole de

Fétigny se composait en majeure partie d'objets

métalliques tels qu'appliques de ceinture, de
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fourreau et de chaussettes, fibules et agrafes,

bagues ou encore ustensiles de toilette. Le

catalogue recense également un certain nombre

de parures et d'autres ustensiles comme des

perles en verre et en fritte, un peigne en os

ou encore des outils d'artisanat (poinçons,

ciseaux), représentés en quantité moindre.

L'ensemble de ce mobilier n'est pas réellement

représentatif des dépôts funéraires, car il reflète

plutôt le choix des fouilleurs, ces derniers

n'ayant probablement gardé que le matériel le

plus précieux à leurs yeux.

Loin de présenter de manière exhaustive tous

les objets du catalogue, nous avons décidé de

nous focaliser sur les garnitures et appliques de

ceinture richement damasquinées, sur celles

représentant des symboles particuliers comme

les signes chrétiens et sur les éléments

visiblement allochtones.

Boucles, plaques et ferrets:
les éléments de ceinture

Les garnitures métalliques des ceintures, qui

servaient autant à retenir le vêtement qu'à

suspendre les armes, les outils et les bourses,

sont des objets fréquemment retrouvés dans

les nécropoles du Haut Moyen Age. Comportant

généralement plusieurs éléments de taille et

de forme diverses - boucles, ferrets, plaques

et éléments de baudriers -, celles en fer sont

richement décorées de motifs damasquinés,

estampés ou plaqués. Leurs formes et leurs

décors ont connu une évolution complexe, issue

du mélange de différents courants culturels, à

partir de laquelle il a été possible d'établir une

classification chronologique. Les premières études

sur les plaques-boucles ont été réalisées par

Hans Zeiss qui avait proposé, pour le matériel

provenant du territoire de l'ancien Royaume

burgonde, un premier essai d'évolution

chronologique en 1938, en définissant les types en

fer A, B, C et le type en bronze D17. En 1967, R.

Moosbrugger-Leu publie une nouvelle étude sur

révolution des garnitures de ceinture18. Quant

aux travaux de Max Martin, parus en 197119, ils

sont à la base de la chronologie qui est encore

utilisée aujourd'hui20.

Nous pouvons ainsi séparer les plaques-boucles

de type romano-burgonde en plusieurs groupes21.

Les plaques en bronze de type D et datées

du VIe siècle ne sont pas représentées à Fétigny.

«
KXX

nulli inumili

K

bxxx /

ir

m

Fig. / Abb. 7

Plaque en fer avec décor

damasquiné en argent (cat. 19)

Schnallenbeschlag aus Eisen mit

Silbertauschierung (Kat. 19)

Les plaques de type C, portées exclusivement par

des hommes, sont de petites dimensions et de

forme trapézoïdale; durant la première moitié

du VIIe siècle, elles étaient accompagnées d'une

plaque dorsale carrée, qui a été remplacée, à

partir du deuxième tiers du VIIe siècle, par une

série de plaquettes verticales. Les plaques de

type B, arborées par les femmes, sont de forme

rectangulaire allongée; dès le premier tiers du

VIIe siècle, elles étaient garnies d'une contre-

plaque très courte. Vers 630-640, les plaques

de type B sont peu à peu abandonnées au

profit de celles du type A, également portées

par les femmes, mais composées d'une grande

plaque-boucle de forme trapézoïdale avec

contre-plaque symétrique. Dans un premier

temps, les garnitures de type A pouvaient être

accompagnées d'une courte contre-plaque de

type B.

Trois différentes techniques décoratives sont

attestées sur les garnitures en fer: le damas-

quinage, le placage et l'estampage22. Le damas-

quinage consiste à incruster dans la plaque un

ou plusieurs fils métalliques (argent, alliage de

cuivre, laiton) de manière à tracer des motifs.

Ces fils de différents métaux sontfréquemment

combinés entre eux; tel est par exemple le cas

d'une dizaine de pièces provenant de Fétigny.

Les décors damasquinés laissent place, au

cours du dernier tiers du VIIe siècle, au placage,

technique qui consiste à recouvrir la surface de

la plaque d'une fine couche de métal précieux,

généralement de l'argent, dont l'épaisseur

ne dépasse pas les 0,3 mm. Cette couche se

compose soit d'une seule feuille de métal, soit
































































